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INTRODUCTION

Le débat d'orientations budgétaires est une étape importante dans le cycle budgétaire annuel des collectivités locales. 
Si l'action des collectivités locales est principalement conditionnée par le vote de leur budget annuel, leur cycle 
budgétaire est rythmé ́par la prise de nombreuses décisions. 

Le débat d’orientations budgétaires constitue la première étape de ce cycle.

Les objec fs du débat d’orienta ons budgétaires perme ent à l’assemblée délibérante :

 De discuter des orientations budgétaires de l’exercice et des engagements pluriannuels qui préfigurent les 
priorités du budget primitif, 

 Et d’être informée sur l’évolu on de la situa on financière de la collec vité.́ 

 Il donne également aux élus la possibilité ́de s'exprimer sur la stratégie financière de leur collec vité.́ 
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INTRODUCTION

Quelles sont les obligations légales ? :

La loi N° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) crée, par son 
ar cle 107, de nouvelles disposi ons rela ves à la transparence et la responsabilité ́ financière des collectivités 
territoriales :

Le débat d’orientation budgétaire fait l’objet d’un rapport d’orientation budgétaire comportant des 
informations énumérées par la loi. S’agissant de ce rapport, ces nouvelles 
dispositions imposent aux communes de plus de 3500 habitants (alinéa 2 de 
l’article L.2312-1) de présenter à l’organe délibérant : 

- les orientations budgétaires, 
- les engagements pluriannuels envisagés 
- ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 

Celui-ci est acté par une délibération spécifique. 

Le rapport prévu pour le débat d’orientation budgétaire doit être « mis en ligne sur le site internet de la 
commune, lorsqu’il existe », et à la disposition des administrés qui en feront la demande.4



PARTIE 1 : LE CONTEXTE
L’ensemble des indicateurs économiques, les décisions législatives et la situation financière de la commune 

interfèrent sur la construction du budget primitif.

A – Le Contexte général 

1- Les perspectives économiques

2- Contexte législatif : la loi de finances 2024
Evolution des dotations 
Les autres réformes

B- Le contexte local 

1- la situation financière : Analyse par les flux
Ou par les Soldes Intermédiaires de Gestion

2- la situation financière : Analyse par les ratios
Capacité de désendettement 
Ratio d’épargne brute
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A  - Le contexte général – Perspectives économiques

Contexte

L’élaboration du budget 2024 est marqué comme en 2023 par le contexte international (crise
sanitaire 2020-2021, guerre en Ukraine 2022-2024, ralentissement de l’économie mondiale
et chinoise particulièrement, conflit au moyen Orient…) qui vient impacter l’économie
nationale.

Particulièrement trois grandes incidences sur les finances de la commune :

• La dette nationale contractée pour la crise sanitaire doit être remboursée. L’Etat a
confirmé sa volonté de faire participer les collectivités locales dans l’effort de
redressement des comptes publics soit un effet attendu sur les subventions allouées aux
projets communaux,

• L’inflation persistante, qui malgré un ralentissement en 2023, reste plus élevée que les
dernières années. Cette inflation touche le prix des énergies, les charges de personnel et
plus globalement l’ensemble des charges que la commune doit assumer.

• La poursuite de la politique de taux d’intérêts élevés mise en place par les banques
centrales pour freiner l’inflation restera applicable en 2024 et rendra le recours à
l’emprunt plus couteux.
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A  - Le contexte général – Perspectives économiques

Une activité économique faible
En 2024, la croissance mondiale devrait être inférieure à celle observée en 2023 (2.7% en
2024 contre 3% en 2023) compte tenu de la matérialisation progressive des effets des
politiques monétaires et de la reprise plus faible que prévue enregistrée en Chine.
Les prévisions macro-économiques du projet de loi de finances (PLF) pour 2024 tablaient
initialement sur une croissance de + 1,4 % (prévision revue à 1% début février 2023).

Le rétablissement des comptes publics
En 2024, l’objectif gouvernemental est celui d’une réduction du déficit public de 4,4 % par
rapport à 2023, en cohérence avec le Programme de stabilité 2023-2027 et de soutien aux
plus fragiles.
La baisse du déficit en 2024 s’inscrit dans la trajectoire de rétablissement des comptes
publics, avec un retour sous les 3% de déficit à horizon 2027.

Persistance de l’inflation
L’inflation pourrait de nouveau s’avérer plus persistante qu’anticipée, dans la mesure où les
marchés de l’énergie et des produits alimentaires pourraient encore subir des perturbations.
L’inflation qui s’établirait à + 2,6 % (contre 3,9% en 2022 et 7,1% en 2023 selon l’indice ICPH).
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A  - Le contexte général – Loi de finances 2024
Dispositions fiscales concernant le bloc communal
• Revalorisation annuelle des bases fiscales de +3,9% en 2024
Dotations de l’Etat
• DGF : Hausse de 320 M€ de la DGF du bloc communal dont + 150 M€ sur la DSR, + 140 

M€ sur la DSU, et + 30 M€ sur la dotation intercommunalité. La péréquation est 
renforcée dans la répartition de ces enveloppes.

• L’amortisseur électricité (1Md€)- L’État prend en charge 75% de la facture d’électricité 
dès lors que le prix souscrit dépassera un certain niveau (250€/MWh).
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A  - Le contexte général – Loi de finances 2024
Dotations d’investissement
• Les dotations d’investissement allouées aux communes et EPCI se stabilisent à

1,8Md € pour 2024 : DETR : 1 046 M€, DSIL : 570M€, Dot. politique de la ville 150M€
• L’État renforce le verdissement de ces dotations. L’objectif de financement de projets

concourant à la transition écologique est accru à 30 % pour la DSIL (contre 25 %
auparavant) et introduit à hauteur de 20 % pour la DETR et de 25 % pour la DSIL.

• FCTVA : Elargissement de l’assiette avec la réintégration des aménagements de terrains
(terrains sportifs notamment ou opérations d’aménagement d’espaces verts et naturels)
qui vont redevenir éligibles au FCTVA.
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B 1 – LE CONTEXTE LOCAL 

Introduction : Quelques chiffres à retenir pour la commune (qui ont aussi un
impact sur les orientations de la collectivité)
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Populations légales (INSEE)

202420232021201720112006

47614542434543154 1873 799Population municipale

464442414559
Population comptée à 

part

48074586438743564 2323 858Population totale



1ère étape de l’étude : Analyse de l’épargne de gestion en section de fonctionnement

Il s’agit d’analyser l’évolution comparée des recettes et charges courantes de fonctionnement à caractère récurrent (hors écriture d’ordre et
excédents antérieurs):
- Recettes courantes (en jaune) : Produits des services, fiscalité directe ou indirecte, dotations de l’Etat
- Dépenses courantes (en bleu): charges de gestion courante, de personnel, fournitures, contrat de prestations de service, hors intérêts de la
dette

Par rapport à 2023, les recettes courantes ont diminué de 2% et les dépenses courantes ont augmenté de 9%, réduisant ainsi l’épargne de
gestion.
- Baisse totale de -2% des recettes courantes : Malgré la hausse du produit de fiscalité (+ 9%; +151K€), la baisse du produit conjoncturel de

surtaxe sur les eaux minérales est significative au regard du produit 2022 (-35%; – 260K€). Les autres produits sont en légère hausse par
rapport à 2022 (dts de mutations (+6%;+ 3,7K€), accise sur l’électricité (+32%; 36K€). Les dotations de l’Etat évoluent légèrement (+2,2% ;
+11,8K€) en 2023.

- Hausse des charges courantes : portées entre autre par l’inflation, hausse de l’énergie (+48K€), maintenance générale d’entretien sur
bâtiments pièces et matériels (+49K€), des frais de festivités (+38K€), formation PM (+18K€), frais d’actes (+9k€), assurances (+5k€),
hausse des charges de personnels (+120 k€) revalorisations d’indice et arrivée de nouveaux agents (DGS, PM, ASVP, ATSEM).

11 Le solde issu de la différence entre les recettes courantes et les charges de même nature est appelé l’épargne 
brute.

 CA 2018  CA 2019  CA 2020  CA 2021  CA 2022
 CA 2023

(provisoire)

Recettes de gestion (hors 77) 3 246 486 3 309 322 3 424 145 3 392 414 3 561 211 3 495 211

Dépenses de gestion (hors 67) 2 415 068 2 458 251 2 406 526 2 522 264 2 634 036 2 909 180

Epargne de gestion (hors 66) 831 419 851 070 953 457 870 150 927 176 586 031
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2ème étape: Analyse de l’épargne par rapport à la dette
L’Epargne de gestion (ou EBE en jaune) représente le solde issu des recettes courantes.
Sur la période 2018/2023, ce solde est comparé à l’annuité de la dette.
Pour une gestion financière équilibrée, l’épargne de gestion (jaune) doit être suffisant pour couvrir l’annuité de la dette (intérêt + capital) 
représentée en bleu. 
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L’annuité de remboursement de la dette (179K€) est largement couverte par l’épargne de gestion (586K€).
L’épargne nette est ce qu’il reste à la commune pour investir ou assurer de nouvelles politiques publiques.

Au 31 décembre 2023, cette épargne nette est de 406K€.
La commune peut compter également sur le résultat de clôture 2023 qui s’élève à 2 328 030€.

 CA 2018  CA 2019  CA 2020  CA 2021  CA 2022
 CA 2023

(provisoire)

Epargne de gestion (hors 66) 831 419 851 070 953 457 870 150 927 176 586 031

Annuité de la dette 228 798 187 847 187 812 187 775 187 737 179 270

Epargne nette (yc 66 et 16) 602 621 662 018 766 214 687 682 739 439 406 761
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Les principales dépenses d’investissements réalisées en 2023
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Les investissements lancés en 2023 se poursuivront en 2024 pour 241 K€ TTC (RAR) au tableau.

TOTALRAR 2023REALISE 2023OPERATIONS

344 068   42 549   301 519   VOIRIE RUE HENRI MICHEL / IMPASSE DU PARC

279 352   279 352   CREATION MAISON DE PARTAGE ACQ PARCELLES

160 251   8 521   151 731   MATERIEL VIDEOSURVEILLANCE (CAMERAS+SYSTÈME CENTRAL+POTEAUX)

63 770   63 770   EXTENSION ECLAIRAGE PUBLIC

56 783   56 783   ACQUISITIONS FONCIERES

49 982   49 982   TRAVAUX VRD POUR CAMERA

30 858   15 090   15 768   MO RENOVATION DES ARENES MUNICIPALES

28 508   28 508   FOURNITURE DE CAVEAU

28 225   28 225   VEHICULE PM

24 780   23 100   1 680   MO CITY STADE/SKATE PARC/TERRAIN TENNIS

16 398   16 398   MATERIEL TECHNIQUE

16 136   16 136   INSTALLATIONS DE VOIRIE

13 206   13 206   PIGEONNIER
10 02810 028REMPLACEMENT BORNE INCENDIE RUE SAINT BOUDOU /IMP DE LA GRANGE
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Nous observons en 2023 un financement assuré par les réserves de gestions de la période 2019-2023 et
par l’épargne issue de la section de fonctionnement.
En complément, subventions et ressources externes (FCTVA, Taxe aménagement).

DETAILS DE CERTAINS POSTES : 
FCTVA – TAXES URBANISME : FCTVA SUR DEPENSES N-2 / TAXE D’AMENAGEMENT 
EPARGNE NETTE : AUTOFINANCEMENT ISSU DU FONCTIONNEMENT APRES PAIEMENT DE LA DETTE

Détail sur l’origine des recettes en Investissement en 2023

SUBVENTION
8%

CESSION 4%

EPARGNE NETTE
71%

FCTVA, TAXE 
URBANISME

17%

Structure financement 2019-2023 (en K€)



Il est généralement admis que le ratio ne doit pas dépasser 12 ans

Ce ratio est un indicateur de solvabilité : la collectivité est-elle en capacité de rembourser sa dette (son stock de dette) ?
En prenant en compte le niveau d’endettement maximal, il faudrait 16 mois à la commune pour rembourser sa dette
totale sans faire d’investissement nouveau et en y consacrant toutes ses ressources disponibles.

 1- La capacité de désendettement (Encours de dette/Epargne Brute) exprimé en nombre d’années 

B2 – ANALYSE FINANCIERE PAR LES RATIOS

Moyenne nationale commune 2022  = 4,9 ans 

2- Le taux d’épargne brute exprimé en % (épargne brute / recettes réelles de fonctionnement)

Ce ratio indique la part des recettes de fonctionnement qui peuvent être consacrées pour investir ou rembourser de la dette (ayant
servi à investir). Il s’agit de la part des recettes de fonctionnement qui ne sont pas absorbées par les dépenses récurrentes de
fonctionnement.
En 2023, ce ratio est en diminution en lien avec la baisse de la recette conjoncturelle du produit de taxe sur les eaux minérales en
2023 et en dépense une inflation des coûts de gestion.

Il est généralement admis que le ratio doit être supérieur à 15% 
Moyenne nationale Commune 2022 = 15,1% 

* Données provisoires (sans vote du CA par le CM)

* Données provisoire (sans vote du compte administratif par le CM)
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2023*202220212020201920182017201620152014
1,31   1,01   1,27   1,391,7723,756,412,4311,01

2023*202220212020201920182017201620152014
16%24%25%27%24%43%16%17%21%5%



PARTIE 2 : LES ORIENTATIONS
La commune s’est engagée à garantir un service public de qualité au profit de ses habitants, et assurer un
développement équilibré du territoire, tout en continuant à prendre des mesures lui permettant de maintenir
une situation financière saine et pérenne.

Les orientations budgétaires suivantes s’inscrivent dans la cadre de cet engagement.

Rappel règlementaire sur les obligations du ROB

A- Les hypothèses d’évolution de la section de fonctionnement
1- Les recettes
Les concours financiers – Les recettes fiscales
2- les dépenses
Les dépenses par chapitre – Le personnel

B- La section d’investissement
1- La dette
Annuités - Capital restant dû
2- Les investissements
Ratio de niveau- éléments d’arbitrage

Conclusion : présentation des grands équilibres du BP 2024
et des projets à venir
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1- Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en
fonctionnement comme en investissement.
Sont notamment précisées les hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet de budget, notamment en
matière de : concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions, ainsi que les principales évolutions
relatives aux relations financières entre la commune et l’intercommunalité.

Rappel sur la règlementation du ROB

Le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 a été promulgué pour définir le contenu du rapport qui doit comporter les 
informations suivantes : 

2- La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de
programmation d’investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes.

3- Des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée et les perspectives pour le
projet de budget.

Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre d’évaluer l’évolution prévisionnelle du niveau d’épargne 
brute, d’épargne nette et de l’endettement à la fin de l’exercice auquel se rapporte le projet de budget.
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CHAPITRE 70 : PRODUITS DES SERVICES
- Recettes prévisionnelles inchangées avec le réalisé 2023
- Aucune augmentation des tarifs actuels en vigueur
CHAPITRE 73 : FISCALITE
- Revalorisation des bases fiscales de +3,9% en 2024
- Redevance sur les eaux minérales estimée à hauteur de 380 K€.
CHAPITRE 74 : DOTATIONS DE L’ETAT
- Prévision de DGF stable
- Estimation « prudente » de la taxe additionnelle sur les droits de mutation à 56K€ (70K€ réalisés en 2023)
CHAPITRE 75 : AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

- A titre principal les locations de locaux commerciaux, la licence IV et les régies (photocopies et locations de salles)
RESULTAT REPORTE

- Pour un résultat reporté prévisionnel de 498 K€, seulement 200 K€ sont conservés en fonctionnement. Le solde est affecté en investissement
pour porter les projets d’équipements.

Quelles sont les hypothèses d’évolution des différents postes de recettes?  
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A1 – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
% BP
N-1BP 2024 CA 2023 

(provisoire) BP 2023 LIBELLE

0%70 800   70 587   70 550   PRODUITS DES 
SERVICES

CHAPITRE 70

0%63 163   63 163   63 068   IMPÖTS ET TAXESCHAPITRE 73
4%2 534 650   2 574 547   2 434 891   FISCALITE LOCALESCHAPITRE 731
2%713 300   748 796   700 500   DOTATIONS CHAPITRE 74

25%27 000   27 681   21 600   LOYERCHAPITRE 75
-100%-6   4   FINANCIERCHAPITRE 76

---EXCEPTIONNELCHAPITRE 77

-44%10 000   10 437   18 000   
REMBOURSEMENT 
S/DEPENSESCHAPITRE 013

3%3 418 913   3 495 217   3 308 613   RECETTES REELLES
-41%5 000   2 609   8 500   AMORTISSEMENT SUBV

100%200 000   100 000   100 000   R002- RESULTAT 
REPORTE

6%3 623 913   3 597 826   3 417 113   
TOTAL RECETTES 

FONCTIONNEMENT 



Les concours financiers 
Rappel : Evolution de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) pour la commune de UCHAUD
En 2024, les dotations de l’Etat devraient être en légère hausse (hausse de l’enveloppe globale de +1,7% au niveau national).
Sur les 3 composantes, la quasi-totalité sera répercutée sur la dotation solidarité rurale (DSR) (+7,2% au niveau de l’enveloppe globale).
La dotation nationale de péréquation (DNP) devrait continuer sa baisse en raison des reversements à d’autres communes au titre de la
péréquation.

Il convient de rappeler qu’en 2021, les critères financiers pris en compte dans le calcul de la DGF ont fait l’objet de modifications
importantes dont celui de la prise en compte d’une assiette de recettes fiscales plus larges (dont la taxe sur les eaux minérales) et celui du
potentiel fiscal (qui privilégie les communes dont le niveau d’imposition de la commune est proche de la moyenne des communes de la
même strate).
Cette réforme aux impacts significatifs s’applique progressivement jusqu’à 2028.

A la date du ROB, les dotations de l’Etat n’ont pas encore été notifiées à la commune. Les prévisions du BP 2024 sont donc prudente à 
hauteur du maintien des sommes encaissées en 2023 et à une baisse de la DNP.
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Les recettes fiscales

Evolution des bases de fiscalité directe locale
En 2024, les bases fiscales sont indexées par décision de l’Etat sur la base de l’inflation 2023 (nov 2022-nov 2023) à hauteur de 3,9% (contre 
7,1% en 2023).

Evolution du produit
Le produit inscrit au budget est donc égal au produit 2023 majoré de 3,9% soit 1 987 624€ (+81K€).

A la date du ROB, les bases fiscales n’ont pas encore été notifiées à la commune, il s’agit donc de prévisions.
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 Produits Bases Taux 

2 024   2 024   Notifiées 2023 2 024   

1 979 620   4 545 625   4 375 000   43,55%Taxe foncier bâti (TFB)

29 643   27 326   26 300   108,48%Taxe foncièr non bâti

25 105   171 365   164 933   14,65%TH résidences secondaires

2 034 368   4 744 316   4 566 233   Total 

- 46 744   Montant coefficient correcteur TFB

115 436   Allocations compensatrices TFB

19 068   FNGIR

2 122 128   --Total produits fiscaux 



21

CHAPITRE 011 : CHARGES A CARACTERE GENERAL 
• Prévisions en hausse : +10% en dépenses d’énergie (+26K€), hausse des frais de maintenance (CITEOS) et d’entretien et de réparation.. Fêtes et 

cérémonies (90K€).
• Prévisions en baisse : Frais de formation des agents (remboursement en 2023 de frais de formation PM notamment)
• Les prévisions 2023 ont été suivies de réalisation, elles sont renouvelées pour l’essentiel en 2024 et indexées sur les dernières factures acquittées.
CHAPITRE 012 : FRAIS DE PERSONNEL : Rappel sur l’évolution du chapitre (voir diapositive suivante)
CHAPITRE 65 : GESTION COURANTE 
• Le contingent incendie : la commune a été notifiée d’une participation à hauteur de 140 k€
• Les subventions : Enveloppe de 74K€ pour les associations et de 29K€ pour le CCAS
CHAPITRE 014 : PRELEVEMENT SUR RECETTES 
• Prélèvement au titre de la loi SRU : 120K€ (230€ par logement manquants). La subvention versée en 2022 à FDI sera déduite sur le prélèvement 

2024.
• Relations financières entre la commune et le CCRVV : Participation au Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales - FPIC 

soit 75 k€ et attribution de Compensation inchangée.
CHAPITRE 66 : INTERETS DE LA DETTE  : Échéance de 13,9 K€ (voir graphique suivant)

Quels sont les hypothèses d’évolution des différents postes de dépenses ?  

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
% BP
N-1BP 2024 CA 2023 

(provisoire) BP 2023 LIBELLE

10%1 053 150   970 804   954 650   CHARGE A CARACTERE GENERALCHAPITRE 011
8%1 573 000   1 455 408   1 462 474   CHARGE DE PERSONNELCHAPITRE 012

-12%412 602   358 687   469 129   GESTION COURANTECHAPITRE 65
34%173 709   124 281   130 000   REVERSEMENT S/RECETTESCHAPITRE 014
-42%13 877   15 376   23 860   INTERET DE LA DETTECHAPITRE 66
46%17 575   10 001   12 000   EXCEPTIONNELLESCHAPITRE 67

6%3 243 913   2 934 557   3 052 113   SOUS TOTAL 1 - DPS REELLES

---
DEPENSES IMPREVUES (max 7,5% 
DRF)CHAPITRE 022

9%180 000   164 942   165 000   AMORTISSEMENT ANNUEL IMMOCHAPITRE 042

6%3 423 913   3 099 499   3 217 113   TOTAL GENERAL 1 : R+ORDRES
0%200 000   -200 000   VIREMENT A LA SECTION INVEST023

6%3 623 913   3 099 499   3 417 113   
TOTAL DEPENSES 

FONCTIONNEMENT 



Les frais de personnel (Chapitre 012)

Les frais de personnel inscrits au chapitre 012 représentent 48% du total des dépenses réelles de fonctionnement. Ils s’établissent

à hauteur de 1 573 k€ (1 462 k€ au BP 2023) et intègrent les hypothèses de travail suivantes :

 Ensemble des postes pourvus et année complète de l’ensemble des agents

 Augmentation du point d’indice sur une année complète (1er juillet 2023 et 1er janvier 2024)

 Reclassement indiciaire, avancement automatique, avancements de grade

 Des CDD de renfort (Technique, comptabilité, agents d’entretien) pour suppléer les équipes en cas d’absence

 Recrutement de huit agents recenseurs pour la campagne de recensement 2024

 Des heures supplémentaires (Elections européennes, Téléthon, Marché de Noël, fête votive…)

Le ratio de niveau (charges nettes/habitants) de 2024 est de 339 €/habitants (489€/habitant strate 2022).

Le ratio de structure : (Charges de personnel/Dépenses réelles de fonctionnement) de 2024 est de 48%
A comparer avec ceux de la strate 54% (données 2022).
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- Un profil d’extinction de l’annuité de la dette favorable à partir de 2024
- Une annuité qui passe de 188K€ à 168 K€ avec l’extinction de l’emprunt de l’école élémentaire.
- Pas de nouvel emprunt au BP 2024

Aucun emprunt dit « toxique » n’a jamais été souscrit par la collectivité : le taux fixe étant la règle pour les 
emprunts en cours. 

RATIO PAR HABITANT 
ENCOURS DE DETTE AU 1er janvier 2024 : 161 €/habitant  
NATIONALE (strate 3500  à 5000) : 726€ /habitant

Les marges de manœuvre sont confortables en matière d’emprunt tant par le niveau de dette faible que par 
l’épargne de gestion disponible.

Détail de l’annuité 2024 : 

Ecole : 47 180 € 

Salle multiculturelle : 121 300 € 

B1 – LA DETTE
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1-Les éléments d’arbitrage :

2,790 M€ prévus en 2024 et 250 K€ de RAR 2023
(Chapitres 20+21+23 : inscriptions nouvelles et Reports 2023)

LIBELLES DES PRINCIPAUX PROJETS D’EQUIPEMENTS

RAR (Restes A Réaliser) 2023 dont :

VIDEOSURVEILLANCE (RAR 2023) :                                        50 K€
VOIRIE HENRI MICHEL (RAR 2023) :                                       43 K€
EXTENSION ECLAIRAGE PUBLIC (RAR 2023) :                       64 K€

VOIRIE :                                                                                   341 K€                         

PROJET COMPLEXE MULTISPORT :                                          760 K€ + 100K€ ACQ. TERRAINS

REFECTION MAISON DES ASSOCIATIONS 2eme tranche : 300 K€

ARENES :                                                                                 450 K€

TRAVAUX BATIMENTS :                                                           150 K€

VEHICULES :                                                                              65 K€

SCHEMA DIRECTEUR PLUVIAL :                                                50 K€

PREAU ECOLE :                                                                         45 K€

MAIS EGALEMENT …
MATERIEL ET MOBILIER (MAIRIE, ECOLE…), INSTALLATIONS DE VOIRIE, LOGICIELS, PLANTATIONS, TRAVAUX DFCI 
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2-Le financement des investissements
Les recettes d’investissements 2024 sont les suivantes :
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LES PRINCIPAUX FINANCEMENTS

L’autofinancement 2024 : virement 2024 de la section de fonctionnement (200 K€) et amortissements 
(180 K€)
L’affectation du résultat 2023 de fonctionnement à la section d’investissement pour 298 k€
L’excédent d’investissement reporté de 2023 (1 829 k€)

Le FCTVA issu des dépenses de l’année 2022 (50 k€ ) 
La taxe d’aménagement (50 k€)

Subventions d’équipements :
• Dotation équipement territoires ruraux (DETR) : sur le projet stade 129K€
• Subvention Région : sur le projet stade 90 K€
• Subvention Département : RAR 2023 pour la maison des associations 50 K€ 
• Subvention SMEG : 10K€
• Également 24K€ des amendes de police reversées
Au total 50K€ de RAR 2023 et 253 K€ prévus pour les nouveaux dossiers

Maison de partage : un appel à candidature sera lancé en 2024 pour la mise en œuvre du projet de maison de 
partage. Le montant de la cession du foncier afférent est prévu pour 270 K€ en 2024.



Compte tenu des éléments précités, le projet de BP 2024 en construction peut se résumer de la façon suivante :

Montant global de 6,875 M€

- Une section de fonctionnement qui atteint 3,624 M€
- et l’investissement à 3,251 M€.

Présentation du projet de BP 2024
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Focus sur les Budgets Annexes
Orientations 2024

Le projet de BP annexe M49 de 2024 tient compte des résultats 2023 et 
des dossiers suivants, qui auront une incidence sur les budgets à venir  : 

- Finalisation du Schéma directeur et Zonage d’alimentation en eau 
potable et du Schéma directeur et zonage d’assainissement :

- L’objectif : définition des besoins en termes d’entretien et 
d’extension du réseau pour  les années à venir. 

- Les modalités : Cette opération comprend un marché 
d’assistance à Maitrise d’ouvrage confié au Conseil 
Départemental du Gard (CD30) et un marché pour confier 
à un bureau d’études l’élaboration de ces schémas. Un 
marché de travaux sera également nécessaire pour 
l’avenir afin de confier à une entreprise la recherche de 
fuite sur les réseaux d’eaux potables. 

- Le financement : Ce projet sera en partie financé par les 
subventions auprès du CD30 et de l’Agence de l’Eau à 
hauteur de 30% du montant HT ; La collectivité récupèrera 
la TVA par le biais du contrat d’affermage. 

- L’autre fait marquant de l’exercice 2024 sera le renouvellement 
du contrat de DSP « eau et assainissement ».

27

Orientations 2024

Le projet de BP annexe 2024 du SPANC s’équilibre à  7 000€ 
(dépenses/recettes). En dépenses les frais de visite facturées par Véolia 
et en recettes la facturation des visites aux usagers.
L’exploitation de ce service est incluse dans le périmètre de la future 
DSP eau et assainissement.

Principales dépenses du BP 2024 :

- RAR 2023 : Extension réseau « Four à chaux » : 10K€

- RAR 2023 : Schéma directeur + renouvellement DSP : 66K€

- RAR 2023 : Fond de Bébian et réservoir eau : 78,8K€

- 2024 : Travaux rénovation STEP :  578K€

- 2024 : Raccordement quartier St Boudou : 600K€

Ces dépenses sont subventionnées et le solde est autofinancé par les résultats 
antérieurs (1317K€ de résultat de clôture 2023).

BP 2024CA 2023BP 2023
BUDGET ANNEXE SPANC

PROJETREALISE REALISE 

FONCTIONNEMENT 

7 000,006 633,067 000,00RECETTES 
7 000,003 630,227 000,00DEPENSES

3 002,84RESULTAT

BP 2024CA 2023BP 2023BUDGET ANNEXE M49 
PROJETREALISE REALISE EAU - ASSAINISSEMENT

FONCTIONNEMENT 

273 248575 743578 497RECETTES 
273 248429 395578 497DEPENSES

146 348RESULTAT

INVESTISSEMENT

1 432 9771 684 7081 943 196RECETTES
1 432 977513 9121 943 196DEPENSES

1 170 795RESULTAT


